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            Paris, 8 septembre 2022 

 

Madame, Monsieur,  

 
Comme vous le savez, le CNOSF doit prochainement prendre une décision concernant sa gouvernance. 

A cette occasion, je souhaitais m’adresser directement à chacune et chacun d’entre vous, dans la limite 

des droits et obligations qui s’imposent à moi en vertu de nos statuts, d’une part, et du respect des 

parties prenantes, d’autre part. 

Le Conseil d’Administration du CNOSF devra se prononcer le 12 septembre prochain sur la proposition 

que je lui soumettrai, avec l’avis favorable d’une très large majorité du Bureau Exécutif Elargi, de 

révoquer le mandat du Secrétaire Général. Cette proposition, qui m’apparait nécessaire pour la bonne 

marche de notre institution, est le fruit d’une longue et difficile réflexion. Surtout, elle s’inscrit dans la 

continuité du projet que je porte depuis le début de mon mandat de présidente : servir au mieux, à 

vos côtés, la réussite du sport français.  

Je ne peux pas vous préciser pour l’instant les motifs qui nous ont convaincus, le Bureau Exécutif Elargi 

et moi-même, de mettre en œuvre cette procédure statutaire. Il est de mon devoir de garantir la bonne 

application de nos textes, en permettant au Conseil d’Administration de statuer sereinement le 12 

septembre prochain après un débat éclairé. Je dois également respecter les droits du Secrétaire 

Général, qui pourra bien sûr s’exprimer librement devant les administratrices et administrateurs du 

CNOSF. Didier Seminet, quelle que soit la décision adoptée, poursuivra le mandat que l’Assemblée 

Générale lui a confié, en continuant de siéger au Conseil d’Administration.  

La préservation de la réputation du mouvement sportif, à laquelle vous êtes attachés, est également 

au cœur de mes préoccupations. Nous aurions pu nous passer de l’attention médiatique actuelle - qui 

n’est pas de mon fait -, et circonscrire le débat au sein de notre association. La pression est forte, mais 

je suis convaincue que notre capacité à jouer pleinement notre rôle, au service notamment de l’unité  

http://www.franceolympique.com/


C.N.O.S.F – Maison du Sport français 
1, avenue Pierre de Coubertin 75640 Paris cedex 13 – Téléphone 01 40 78 28 00 – Télécopie : 01 40 78 29 51 – www.franceolympique.com 

Fondé en 1908 – reconnu d’utilité publique par décret du 6 mars 1922 

 

 

du mouvement sportif et du succès des Jeux de 2024, dépend de notre persévérance à respecter nos 

valeurs et de notre mobilisation collective pour développer la pratique des activités physiques et 

sportives dans la dynamique des Jeux. C’est l’enjeu majeur pour lequel l’équipe dirigeante et moi-

même avons été élus, afin d’y répondre avec vous. 

Je tenais à vous écrire la présente lettre parce que le mandat qui m’a été confié est synonyme de 

transparence, comme je m’y suis engagée depuis l’élection du 29 juin 2021. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.  

 

 

Brigitte Henriques 
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